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Rénov’Occitanie accompagne la rénovation 

énergétique des copropriétés en Occitanie

Créé par la Région pour soutenir l’ambition de l’Occitanie de devenir la 1ère région d’Europe

à énergie positive en 2050 et porté par l’AREC dans le cadre d’une délégation de service

public.
2 objectifs: diviser par 2 la consommation d’énergie par habitant 

et multiplier par 3 la production d’énergie renouvelable.
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1°- Parcours 

d’accompagnement 

des copropriétés 

Rénov’Occitanie 
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Réduction des consommations d’énergie 

Maitrise des charges (réduction des besoins de chauffage et des charges de copropriété)

Amélioration du confort thermique et du cadre de vie 

Valorisation du patrimoine 

Amélioration de l’esthétique des bâtiments

Préservation de l’environnement (réduction des émissions de gaz à effet de serre)

Bénéficier d’aides financières spécifiques aux travaux collectifs

Pourquoi s’engager dans un projet de rénovation énergétique

de votre copropriété ?
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Promouvoir et accélérer la rénovation énergétique des copropriétés de la Région Occitanie
phase 1 : l’audit global

Un accompagnement complet du projet de rénovation énergétique de votre copropriété
phase 2 : l’Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) et MOE

Une offre de financement
phase 3 : Prêt collectif AREC

Les étapes de l’accompagnement des Copropriétés

Vote en AG :   - du choix du scénario de travaux (gain >40%)
- du choix d’une mission d’AMO (obligatoire obtention des aides MPR copropriété)
- du choix d’une mission de MOE (dans la même AG ou AG ultérieure)
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AMO AREC :  Tarifs

• Un programme pour promouvoir et accélérer la rénovation énergétique des copropriétés de la Région :

- phase 1 : l’audit global - Tarif 90 € par logement incluant la réalisation éventuelle des plans

• Un accompagnement complet du projet de rénovation énergétique de votre copropriété

- phase 2 : l’Assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO) pour les copropriétés <100 lots

Du 1er juillet au 31/12/2024 Tarif dégressif sur 3 tranches:  -de 2 à 20 lots  :   400 € x nb de logements

-de 21 à 50 lots :  300 € x nb de logements
-de 51 à 100 lots : 200 € x nb de logements

Du 1er janvier au 31/12/2025 Tarif dégressif sur 3 tranches:  -de 2 à 20 lots  :   600 € x nb de logements

-de 21 à 50 lots :  500 € x nb de logements
-de 51 à 100 lots : 400 € x nb de logements

AMO prise en charge par l’ANAH :à hauteur de 50% 1000€/logement de2 à 20 lots et 600€ par logement >20 logements
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Méthodologie et déroulé de l’audit global Renov’Occitanie 

Présentation synthétique 
des résultats de l’audit 
en AG pour prise de 
décision

Etat des 
lieux 

• Visite du site 

• Enquête 
auprès des 
occupants

• Recueil des 
données

Analyse et 
traitement 
des 
données

Bilan 
énergétique

Programme 
d’amélioration
s 

• Approbation des   
scénarios de travaux

• Estimation :

du coût prévisionnel 
des travaux, des aides 
financières, du RAC, 
des gains 
énergétiques…

• Temps de retour sur 
investissement 

• Validation de l’état initial des 

bâtiments + étiquette 

énergétique initiale

• Calculs réglementaires, 

Simulation Thermique 

Dynamique

• Proposition d’axes 

d’améliorations  énergétiques 

(échanges avec les   
copropriétaires)

1 2 3 4

Poursuite du projet de rénovation énergétique : A l’issue de l’AG de restitution de l’audit, le prestataire d’audit produira un cahier des charges 
complet permettant la consultation et la sélection d’une maitrise d’œuvre pour développer le scénario de travaux retenu. 
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• Un accompagnement sur mesure : afin de répondre aux besoins, attentes et  problématiques de la copropriété…

• Créer une adhésion et sensibiliser les copropriétaires au projet : développer des outils de communication à disposition
des copropriétaires, informer les copropriétaires du déroulé du projet de travaux, animer les réunions publiques et groupes
de travail, permanences …

• Un accompagnement technique : assistance à la sélection d’un MOE, accompagnement dans les relations avec les
MOE (réunions APS, APD, PRO), analyse des devis, participer à l’AG du vote des travaux, suivi des travaux …

• Un accompagnement financier : établissement des plans de financement, montage des dossiers de demande d’aides
(collectives et individuelles), mobilisation des préfinancements (le cas échéant), accompagner le syndic dans la constitution
des dossiers de prêts , demande d’acompte, solde des aides…

• Un accompagnement social : réalisation d’une enquête sociale (occupation de la copropriété), recensement des 
copropriétaires pouvant être éligibles à tout type d’aides individuelles…

Les enjeux de l’AMO AREC
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2° Retour d’Expérience de 

rénovation énergétique 

copropriété ARC EN CIEL
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ARC EN CIEL à Montpellier
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Gains énergétiques:            0%   41%    58%   84% 
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ITE complète + remplacement des menuiseries

Isolation toiture terrasse

Isolation planchers hauts garages

VMC hygro A

Programme de travaux
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3° Les financements



Rénov’Occitanie | Titre de la présentation56

Coût d’une 
rénovation    
énergétique globale
en copropriété :

Aides collectives 
mobilisables par le  syndicat 
des copropriétaires

Reste à charge pour chaque 
copropriétaire

Aides individuelles 
mobilisables par les 
copropriétaires

• Aides des  collectivités 
locales (le cas échéant)

• Pour les propriétaires 
occupants :       

- primes individuelles MPR
- aides des Caisses de Retraites

• Pour les bailleurs : 
Déductions fiscales 

• Fonds de travaux
• Ressources personnelles

• Prêt individuel classique
• Eco Prêt à Taux zéro Collectif

• Prêt collectif  classique :

• Prêt collectif Rénov’Occitanie :

• Subventions de la Région 
pour les chaudières 
biomasses (à granulé bois)

=--

Financement d’un projet 
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Le parcours d’accompagnement  des  copropriétés 



Rénov’Occitanie | Titre de la présentation56

MPR Copro s’adresse à toutes les copropriétés, sans conditions de revenus pour les propriétaires, 

mais les travaux doivent permettre un gain significatif de la performance énergétique de la copropriété 

(35%)  :

Copropriété immatriculée 

au Registre National des 

Copropriétés (RNC)
Copropriété avec minimum 

75% d’habitations principales
Bâtiments construits 

depuis 15 ans et +

obligatoirement d’être accompagné par un AMO :

Assistant à Maîtrise d’Ouvrage répertorié par l’ANAH 

Conditions d’éligibilité MaPrimeRénov’Copropriétés
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Prêt collectif Rénov’Occitanie

Objectif :

• Financer le reste à charge pour 

les copropriétaires (occupants ou 

bailleurs). Possibilité d’intégrer les 

aides dans le financement.

• Un seul prêt souscrit au nom du 

Syndicat des copropriétaires où 

chaque copropriétaire souhaitant 

adhérer choisit son montant de 

financement (selon sa quote part) et sa 

durée

• Liberté pour le copropriétaire 

d’adhérer ou non au prêt, 2 

copropriétaires au minimum pour 

monter le dossier

Critères d’éligibilité :

• Taux de propriétaires 

Occupants  > à 30%

• Taux d'impayé faible < à 10 %

• Atteindre à minima 40 %   

d’économie d’énergie

• Procédure de lancement du Prêt 

• Réalisation préalable d’un audit 

(scénario de travaux 40% minimum 

d’économie d’énergie)

• Vote préalable des travaux en AG 

avant vote d’une résolution 

pour mobiliser le prêt

Avantages :

• Pas de limite d’âge pour adhérer au 

prêt collectif

• Pas d’assurance, seulement une 

caution est obligatoire

• Une analyse simplifiée : si le 

montant demandé est <23 000€,  à 

fournir :

- le bulletin d’adhésion 

- attestation notariée du bien

- un RIB et un mandat SEPA 

- document d’identité

• Une gestion facilitée pour le syndic,

prélèvement des mensualités

directement sur le compte des

copropriétaires
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Prêt collectif Rénov’Occitanie

• Durée : entre 1 et 20 ans maximum ( chaque 

copropriétaire choisit sa durée souhaitée)

• Plafond : 75 000€ / copropriétaire (minimum de 

3000 € / copropriétaire)

• Une caution obligatoire mais non solidaire 

entre les copropriétaires en cas d’incident 

de paiement.

En cas de défaillance d’un copropriétaire l’organisme   

de caution se retournera uniquement contre le  

copropriétaire défaillant 

• Déblocage des fonds : 
- en 1 seule fois en totalité au début des 

travaux sur le compte du syndicat des 

copropriétaires

- ou en plusieurs fois (factures ou appel de 

fond)

• Frais de dossiers : maximum 200 € / 

copropriétaire adhérent au prêt.

• Si le dossier de financement est monté par le 

partenaire Courtier alors ces frais de dossiers 

sont pris uniquement par ce dernier.

Durée 7 ans 10 ans 12 ans 15 ans 20 ans

Taux nominal 2.95% 2.95% 2.98% 2.98% 3.00%
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pret-renovoccitanie@arec-occitanie.fr

copro-renovoccitanie@arec-occitanie.fr

Temps d’échanges avec 
les conseillers des 

guichets


